
Article 3: Les objectifs de l'Union

1. L'Union a pour but de promouvoir la paix, ses valeurs et le bien-être de ses peuples.

2. L'Union offre à ses citoyennes et à ses citoyens un espace de liberté, de sécurité et de 

justice sans frontières intérieures, et un marché unique où la concurrence est libre et non 

faussée.

3. L'Union oeuvre pour le développement durable de l'Europe fondé sur une croissance 

économique équilibrée, une économie sociale de marché hautement compétitive, qui tend 

au plein emploi et au progrès social, et un niveau élevé de protection et d'amélioration de 

la qualité de l'environnement. Elle promeut le progrès scientifique et technique. Elle 

combat l'exclusion sociale et les discriminations, et promeut la justice et la protection 

sociales, l'égalité entre les femmes et les hommes, la solidarité entre les générations et la 

protection des droits des enfants. Elle promeut la cohésion économique, sociale et 

territoriale, et la solidarité entre les États mem L'Union respecte la richesse de sa diversité 

culturelle et linguistique, et veille à la sauvegarde et au développement du patrimoine 

culturel européen.

4. Dans ses relations avec le reste du monde, l'Union affirme et promeut ses valeurs et ses 

intérêts. Elle contribue à la paix, à la sécurité, au développement durable de la planète, à la 

solidarité et au respect mutuel entre les peuples, au commerce libre et équitable, à 

l'élimination de la pauvreté et à la protection des droits de l'Homme, en particulier 

ceuxdes enfants, ainsi qu'au strict respect et au développement du droit international, 

notamment au respect des principes de la charte des Nations unies.

5. Ces objectifs sont poursuivis par des moyens appropriés, en fonction des compétences 

conférées à l'Union dans la Constitution.

Article 8: La citoyenneté de l'Union

1. Toute personne ayant la nationalité d'un État membre possède la citoyenneté de l'Union. 

La citoyenneté de l'Union s'ajoute à la citoyenneté nationale et ne la remplace pas.

2. Les citoyennes et citoyens de l'Union jouissent des droits et sont soumis aux devoirs 

prévus par la Constitution. Ils disposent:



• du droit de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États 

membres;

• du droit de vote et d'éligibilité aux élections au Parlement européen ainsi 

qu'aux élections municipales dans l'État membre où ils résident, dans les 

mêmes conditions que les ressortissants de cet État;

• du droit de bénéficier, sur le territoire d'un pays tiers où l'État membre dont 

ils sont ressortissants n'est pas représenté, de la protection des autorités 

diplomatiques et consulaires de tout État membre dans les mêmes 

conditions que les nationaux de cet État;

• du droit d'adresser des pétitions au Parlement européen, de recourrir au 

médiateur européen, ainsi que du droit de s'adresser aux institutions et aux 

organes consultatifs de l'Union dans une des langues de la Constitution et de 

recevoir une réponse dans la même langue.

3. Ces droits s'exercent dans les conditions et les limites définies par la Constitution et par 

les dispositions prises pour son application.

Article II-21: Non-discrimination

1. Est interdite, toute discrimination fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, les 
origines ethniques ou sociales, les caractéristiques génétiques, la langue, la religion ou 
les convictions, les opinions politiques ou toute autre opinion, l'appartenance à une 
minorité nationale, la fortune, la naissance, un handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle.

2. Dans le domaine d'application de la Constitution et sans préjudice de ses dispositions 
particulières, toute discrimination fondée sur la nationalité est interdite.

Article II-22: Diversité culturelle, religieuse et linguistique 

L'Union respecte la diversité culturelle, religieuse et linguistique.

Article II-41: Droit à une bonne administration
1. Toute personne a le droit de voir ses affaires traitées impartialement, équitablement et 

dans un délai raisonnable par les institutions, organes et agences de l'Union.

2. Ce droit comporte notamment:



a) le droit de toute personne d'être entendue avant qu'une mesure individuelle 
qui l'affecterait défavorablement ne soit prise à son encontre;

b) le droit d'accès de toute personne au dossier qui la concerne, dans le respect des 
intérêts légitimes de la confidentialité et du secret professionnel et des affaires;

c) l'obligation pour l'administration de motiver ses décisions.

3. Toute personne a droit à la réparation par l'Union des dommages causés par les 
institutions, ou par ses agents dans l'exercice de leurs fonctions, conformément aux 
principes généraux communs aux droits des États membres.

4. Toute personne peut s'adresser aux institutions de l'Union dans une des langues de la 
Constitution et doit recevoir une réponse dans la même langue.
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